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DEPARTEMENT  
DU GERS                                                               
 

COMPTE RENDU DU REGISTRE DE BASTIDES DE LOMAGNE 
SEANCE DU 27 FEVRIER 2018 

   
 L'an deux mille dix-huit et le 27 février à 18 heures 30, les délégués titulaires de la 
Communauté de Communes se sont réunis à Solomiac, sur convocation de Monsieur Guy 
MANTOVANI, Président. 
 Présents :  Mesdames, Messieurs, Michèle LAFFITTE, Michel TARRIBLE, Alexandre 
LAFFONT, Aline BARAILHE, Philippe BONNECAZE, André TOUGE, Dominique MEHEUT, Cyril 
ROMERO, Daniel SORO, Jacques SOULAN, Alain CLAOUE, Christian OUSTRIC, Olivier BAX, Florian 
PINOS, Linda DELDEBAT, Daniel CABASSY, Alain BAQUE, Maryse LAVIGNE, Sandrine LACOURT, 
Jean-Jacques SAGANSAN, Régis LAGARDERE, Gérard CETTOLO, Bernard BOUSSAROT, Michel 
FOURREAU, Jean Luc SILHERES, David TAUPIAC, Suzanne BIGNEBAT, Eric BALLESTER, Marie-
France ALEXANDRE, Serge CETTOLO, Claude CAPERAN, Monique MESSEGUE, Marie-José 
SEYCHAL, Gervais MOLAS, Marceau DORBES, Alain BERTHET, Serge DIANA, Guy MANTOVANI, 
Claire CHAUBET, Gilles BEGUE, Philippe DUPOUY, Gérard BASSAU 

Excusés  : Joël DURREY, Christiane PIETERS, Nicolas GOULARD, Yves BOSC, Philippe De 
GALARD, Christian CARDONA, Bernard FAURE, Line de la SEN, Fabrice CATIER, Martine MARTIN, 
Pascal GOUGET, Yves MARTIN, Jocelyne LARRIEU, Claire DULONG  

Procuration : Christiane PIETERS donne procuration à Christian OUSTRIC 
  Martine MARTIN donne procuration à Régis LAGARDERE 
  Pascal GOUGET donne procuration à Gérard BASSAU 
  Jocelyne LARRIEU donne procuration à Marie-José SEYCHAL 
 

Le Conseil a choisi pour secrétaire : Monsieur Serge CETTOLO 
 

 
Le Président soumet le compte rendu du conseil communautaire du 05/02/2018 au vote de 
l’Assemblée qui l’approuve à l’unanimité. 
 
 
 

COMPTE RENDU 
 
- Intervention de l’Association Energie Citoyenne en Pays Portes de Gascogne. 
 
- Inauguration du Mini-bus en présence des annonceurs 
 
 

DELIBERATIONS 
 

1- Objet : Désignation des délégués au Syndicat des  Eaux de la Barousse 
Comminges Save  

ANNULE ET REMPLACE LA PRECEDENTE DELIBERATION 
 
Monsieur le Président informe qu’il appartient à la CCBL qui s’est dotée de la compétence « eau » 
au 01/01/2018 de désigner des délégués au sein du syndicat des Eaux de la Barousse 
Comminges Save. 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, décide à l’unanimité de nommer les délégués 
suivants pour représenter la CCBL au Syndicat des eaux de la Barousse Comminges Save : 

Commune Délégués titulaires Délégués suppléants 

ARDIZAS Michèle LAFFITTE  
Christiane MANOUKIAN 

Jeanne DEBUT 
Elise SONAR 

CATONVIELLE Marie Rose LACOSTE 
Max LAMOTHE 

Yvette SLIVA 
Daniel GAUTHE 

COLOGNE Jean Claude GAUDON 
Rémy MEUNIER 

Cyril ROMERO 
Olivier LARRIEU 

ENCAUSSE Yannick DANEZAN 
Lilian TURIS 

Daniel SORO 
Danie SCHULZE 
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MONBRUN Jean-Jacques SAGANSAN 
Jean-Christophe CADOR 

Eric VERGE 
Alain SPYCHALA 

ROQUELAURE ST 
AUBIN 

Gilles DUBOSC 
Laurent TRAVAIL 

Gérard CETTOLO 
Monique LONCKE 

SAINT CRICQ Marie Dominique IDRAC 
Nathalie DANE 

Laurent SABATIER 
Martine ULIAN 

SAINT GEORGES Monique MESSEGUE 
Georges RUIZ 

Stéphane GUICHARD 
Colette BRAMLEY 

SAINT GERMIER Mathieu TONUS 
Rioven BAUTHAMY 

Pascal LACOSTE 
Elie FINAZZI 

SAINT ORENS Marceau DORBES 
Jean Luc RITOURET 

Gérard FAURE 
Nicolas CAMPISTRON 

SAINTE ANNE Bernard BOUSSAROT 
Guy LACOURT 

Serge GAUDON 
Danielle BACALERIE 

SIRAC Jocelyne LARRIEU 
Michel DUTHIL 

Winick PICOT 
Nathalie RAMBEAU-OCTO 

THOUX Marie Bernard BROCAS 
Myriam GRENIER 

Gilles LARROQUE 
Jean Philippe GUIRAUD 

TOUGET Philippe DUPOUY 
Magali DELPRAT 

Yann LE BARS 
Patrick MASSAGLIA 

 
 

2- Objet : Surveillance de la qualité de l’air inté rieur (QAI)  
 
VU le décret n°2015-1000 du 17 août 2015, 
 
Monsieur le Président informe qu’il est obligatoire de vérifier la qualité de l’air intérieur (QAI) de 
nos écoles et crèches à partir de l’année 2018. 
Cette surveillance obligatoire de la QAI peut se mettre en place à la CCBL sans l’intervention 
d’organismes accrédités, et ce, par le biais d’une auto évaluation avec les documents officiels du 
Ministère de l’Ecologie. 
 
Cette démarche d’auto évaluation a reçu l’avis favorable du CHSCT du 13/02/2018. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, approuve à l’unanimité la démarche de 
surveillance de la Qualité de l’Air Intérieur des écoles et crèches en auto évaluation. 
 

3- Objet : Rythmes scolaires rentrée 2018  
 

   
Monsieur le Président demande à l’assemblée un positionnement de la CCBL sur la réforme des 
rythmes scolaires pour la rentrée 2018 sur nos douze écoles. 
Cette décision sera transmise à Madame la Directrice Académique des Services de l’Education 
Nationale qui prendra la décision finale courant mai. 
 
Après avoir entendu le résultat des votes dans les conseils d’écoles et procédé à un débat, un 
vote à bulletin secret a été effectué et le résultat est le suivant : 
46 votants 
29 voix pour la semaine de 4,5 jours 
14 voix pour la semaine de 4 jours 
3 blancs 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, propose de maintenir la semaine d’école à 4,5 
jours à la rentrée 2018 sur les 12 écoles de la CCBL. 
 

La séance est levée à 19h45. 
Au registre sont les signatures. 


